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PROCES VERBAL 
 
La séance est ouverte par Monsieur Gilles STUDNIA, 1er Vice-Président. 
 
L'an deux mille vingt et un 
Le mercredi 20 octobre, à 18h30, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni 
à Maule, salle du Conseil, en séance publique, sous la présidence de M. Gérard PARFAIT, 
doyen de l’assemblée, puis du Président nouvellement élu, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Agnès TABARY 
Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE, 
Yves DEKEYREL (jusque 21h20) 
Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Hervé CAMARD, Caroline QUINET, Sidonie 
KARM (jusque 21h20), Sylvie BIGAY, Hajer RIVIERE, Jean-Christophe SEGUIER,  
Commune de MONTAINVILLE :  
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS, Dominique 
GERBERT, Christine CAILLAT, Gérard PARFAIT, Christelle BARDEILLE, Jean-Philippe 
ANTOINE 
 
Procurations : 

- Eric MARTIN à Vincent GAY 
- Axel FAIVRE à Dominique GERBERT 
- Adriano BALLARIN à Agnès TABARY 
- Olivier LEPRETRE à Sidonie KARM (jusque 21h20) 
- Sidonie KARM à Laurent RICHARD (à partir de 21h20) 
- Yves DEKEYREL à Jean-Bernard HETZEL (à partir de 21h20) 

Excusés : William FALCHETTO 

 
 

*********************************************** 

 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MERCREDI 20 OCTOBRE 2021 A 18H30 

EN MAIRIE DE MAULE, salle du Conseil 
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PREAMBULE : 

M. Gilles STUDNIA souhaite la bienvenue aux membres du Conseil Communautaire au cours 
duquel sera notamment élu le nouveau président de la CCGM, remercie M. Laurent RICHARD 
pour son accueil d’une part et ses années de présidence d’autre part et lui donne la parole. 

 

M. Laurent RICHARD s’exprime une petite dizaine de minutes sous forme de bilan de sa 
présidence de 2014 à 2021 d’une part et pour préciser les raisons de la transmission actuelle 
de la présidence d’autre part. 

M. Gilles STUDNIA effectue l’appel et confie la présidence au doyen de l’assemblée M. Gérard 
PARFAIT. 

 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame Katrin VARILLON se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à 
l’unanimité. 

 
 
II. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 MARS 

2020 

 
M. Gérard PARFAIT propose aux membres du Conseil communautaire d’adopter le procès-
verbal du Conseil du 29 septembre 2021. 
 
Ce procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observation. 
 
 
 
III. ELECTION DU PRESIDENT 

 
M. Gérard PARFAIT précise que l’article L 5211-2 du CGCT renvoie aux règles de l’élection 
du Maire pour l’élection du Président d’une Communauté de communes. 
 
M. Gérard PARFAIT rappelle que le vote est un scrutin secret uninominal, à la majorité absolue 
pendant les deux premiers tours, puis à la majorité relative au troisième tour si aucun 
Conseiller n’est élu à l’issue des deux premiers tours et qu’en cas d’égalité entre deux 
candidats à l’issue du troisième tour, le plus âgé est élu. 

Pour l’élection du Président, deux assesseurs au moins devant être désignés afin de surveiller 
l’opération de vote et de procéder au dépouillement, M. Gérard PARFAIT demande s’il y a des 
volontaires pour tenir ce rôle et désigne Martine DELORENZI et Stéphane COTIGNY. 

M. Gérard PARFAIT demande ensuite s’il y a des candidatures : Messieurs Patrick LOISEL, 
Jean-Bernard HETZEL et Gilles STUDNIA se font connaître et exprime souhaiter soutenir leur 
candidature avant le vote. M. Gérard PARFAIT précise que dix minutes sont accordées à 
chacun après tirage au sort de l’ordre de passage ; après tirage au sort par M. Jérôme 
COTIGNY, l’ordre de passage est le suivant : Gilles STUDNIA, Jean-Bernard HETZEL, Patrick 
LOISEL. 

Une fois effectives les trois prises de parole permettant d’exposer chacun une vision, à l’appel 
de son nom, chaque conseiller communautaire procède au vote après passage dans l’isoloir 
(plusieurs fois s’il a procuration) et signe la feuille d’émargement.  
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Après avoir procédé à l’élection, au scrutin secret, 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  33 

- Bulletins blancs ou nuls   1 

- Suffrages exprimés 32 

 

Nombre de voix obtenues : 

Gilles STUDNIA : 7 voix 

Jean-Bernard HETZEL : 13 

Patrick LOISEL : 12 

 

Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, il est procédé à un second 
tour de scrutin. Gilles STUDNIA ne maintient pas sa candidature pour ce second tour. 

 

A l’issue du second tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  33 

- Bulletins blancs ou nuls   4 

- Suffrages exprimés 29 

 

 

Nombre de voix obtenues : 

Jean-Bernard HETZEL : 12 

Patrick LOISEL : 17 

 

M. Patrick LOISEL est installé immédiatement dans ses fonctions de nouveau président. 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-4 et  
L5211-2, 

VU l’arrêté préfectoral n°2012181-0004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de Communes Gally Mauldre, 

VU l’arrêté préfectoral fixant la composition de la CC Gally Mauldre à 34 conseillers 
communautaires, à compter du renouvellement général de 2020, issu de l’article L5211-6-1 
du CGCT, 

CONSIDERANT la démission de Monsieur Laurent RICHARD, Président, acceptée par 
Monsieur Le Préfet des Yvelines le 12 octobre 2021, 
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CONSIDERANT qu’il convient de procéder à l’élection du (de la) Président(e) de la CC Gally 
Mauldre, 

Sous la présidence de M. Gérard PARFAIT, doyen d’âge, 

Après avoir désigné M. Jérôme COTIGNY et Mme Martine DELORENZI comme assesseurs 
et avoir procédé à l’appel des candidatures, se portent candidats M. Gilles STUDNIA, M. Jean-
Bernard HETZEL et M. Patrick LOISEL, 

 

Après avoir procédé à l’élection, au scrutin secret, 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  33 

- Bulletins blancs ou nuls   1 

- Suffrages exprimés 32 

 

Nombre de voix obtenues : 

Gilles STUDNIA : 7 voix 

Jean-Bernard HETZEL : 13 

Patrick LOISEL : 12 

 

Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, il est procédé à un second 
tour de scrutin. Gilles STUDNIA ne maintient pas sa candidature pour ce second tour. 

 

A l’issue du second tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  33 

- Bulletins blancs ou nuls   4 

- Suffrages exprimés 29 

 

 

Nombre de voix obtenues : 

Jean-Bernard HETZEL : 12 

Patrick LOISEL : 17 

 

M. Patrick LOISEL ayant obtenu la majorité absolue des suffrages au second tour de l’élection 
a été proclamé Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre et a été installé 
immédiatement dans ses fonctions. 
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(Applaudissements pour Monsieur Patrick LOISEL). 

 

M. LOISEL prend la présidence de séance. 

Il remercie les membres du Conseil communautaire pour la confiance qui lui est témoignée 
ainsi que pour la confiance qui a permis ces dernières années de toujours avancer de manière 
cohérente et constructive. 

Il salue les deux autres candidats et précise que la future gouvernance aura pour  
maîtres-mots le partage des énergies en présence et la sincérité des échanges. 

Il conclue cette courte prise de parole par « Nous allons travailler tous ensemble et je serai à 
votre écoute » dans le cadre d’une politique qu’il souhaite dynamique et progressive. 

 

 

IV. FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 

 

M. LOISEL rappelle qu’en application de l’article L5211-10 du CGCT, « Le nombre de vice-
présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur à 
20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder 
quinze vice-présidents ». 

M. LOISEL propose de fixer à 6 le nombre de vice-présidents qui seront et représenteront la 
façon dont seront gérés tous les axes qui caractérisent le futur de la CCGM. 

M. GUIBOUT confirme sa position déjà exprimée en 2020, à savoir qu’il trouve le nombre de 
6 vice-présidents trop élevé. 

A la question de M. RICHARD de savoir combien de conseillers communautaires délégués 
seront désignés, M. LOISEL répond qu’ils seront au nombre de 2 et agiront sur des secteurs 
très précis. 

A la question de M. GOMPERTZ de savoir pourquoi la proposition est de 6 vice-présidents, 
M. LOISEL explique que la proposition de 6 vice-présidents plus deux conseillers 
communautaires délégués correspond à une analyse descendante des actions qui aboutit à 
une répartition sur les projets de la CCGM avec les orientations suivantes : 

• Gestion des affaires générales et extérieures, suivi GEMAPI et finances 

• Pôle développement économique 

• Pôle communication / culture 

• Pôle développement durable et environnement  

• Pôle mobilités et transport 

• Pôle social, enfance, jeunesse, sport et aide aux anciens 

• Une délégation : président de la commission Finances 

• Une délégation : président chargé de l’animation territoriale et événementielle 

M. RICHARD souhaite des précisions sur la délégation aux finances et M. LOISEL ajoute 
qu’une complémentarité est souhaitée entre la vice-présidence et le président de la 
commission Finances et que l’ordre énoncé sera l’ordre des vice-présidents dans le tableau. 

 

M. LOISEL propose de passer au vote pour la fixation à 6 du nombre de vice-présidents. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L5211-10 : 

- « Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce 
nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total 
de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder quinze vice-présidents ». 

- « l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-
présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et troisième 
alinéas, sans pouvoir dépasser 30% de son propre effectif et le nombre de 
quinze ». 

CONSIDERANT la démission de Monsieur Laurent RICHARD, Président, acceptée le 12 
octobre 2021 par Monsieur Le Préfet des Yvelines, 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer le nombre de vice-Présidents, 

Sur proposition de Patrick LOISEL, Président nouvellement élu,  

Après en avoir délibéré, à la majorité (opposition de Vincent GAY, Yves DEKEYREL, Gérard 
PARFAIT, Damien GUIBOUT, Agnès TABARY, Adriano BALLARIN, Martine DELORENZI, 
Jean-Bernard HETZEL ; abstention de Jean-Philippe ANTOINE, Nathalie CAHUZAC, Laurent 
RICHARD, Sidonie KARM, Olivier LEPRETRE, Sylvie BIGAY, Jean-Christophe SEGUIER, 
Hervé CAMARD, Caroline QUINET, Hajer RIVIERE, Olivier RAVENEL, Myriam BRENAC, 
Katrin VARILLON)  

 

- Fixe à 6 (six) le nombre des vice-Présidents à élire. 

 

M. LOISEL rappelle à ce stade la faculté de faire évoluer ce nombre par délibération du Conseil 
communautaire en cours de mandat. 

 

********* 

Une suspension de séance pour 30 minutes est décidée à la demande de plus de 5 conseillers 
communautaires. 

 

V. ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Selon l’article L5211-10 du CGCT, « Le bureau de l'établissement public de coopération 
intercommunale est composé du président, d'un ou plusieurs vice-présidents et, 
éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. » 

A noter que depuis la loi Engagement et proximité du 27 décembre 2019, une conférence des 
maires devra impérativement être créée sauf si l’ensemble des maires appartient déjà au 
Bureau communautaire (article L5211-11-3 du CGCT). 

M. LOISEL propose de reconduire la composition du bureau communautaire, à savoir tous les 
maires. Pourront être associés ponctuellement aux travaux de ce bureau communautaire les 
conseillers communautaires délégués pour leur expertise spécifique. 

Dans un premier temps, les 6 vice-Présidents sont élus dans l’ordre de leur rang au scrutin 
secret uninominal. 
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Puis M. LOISEL propose les autres candidatures pour être membre du bureau : Damien 
GUIBOUT, Eric MARTIN, Vincent GAY, Olivier RAVENEL ; il est procédé à leur élection au 
scrutin secret uninominal. 

A l’appel de son nom, chaque conseiller communautaire procède au vote (plusieurs fois s’il a 
procuration) et signe la feuille d’émargement. Puis le bureau constitué du Président de séance 
et des deux assesseurs inchangés (Mme DELORENZI et M. COTIGNY) procèdent au 
dépouillement. 

A l’issue de l’élection, les 6 vice-Présidents et les autres membres du Bureau sont 
immédiatement installés dans leur fonction. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L5211-10 : « le bureau 
de l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d'un ou 
plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres » ; 

Après avoir désigné M. Jérôme COTIGNY et Martine DELORENZI comme assesseurs ; 

CONSIDERANT la démission de Monsieur Laurent RICHARD, Président, acceptée par 
Monsieur Le Préfet des Yvelines le 12 octobre 2021, 

CONSIDERANT qu’il convient de procéder à l’élection des membres du Bureau 
communautaire ; 

Sur proposition de M. Patrick LOISEL, Président nouvellement élu, d’élire les membres 
suivants du Bureau communautaire : 

1er vice-Président : Laurent RICHARD 

2ème vice-Président : Gilles STUDNIA 

3ème vice-Président : Adriano BALLARIN 

4ème vice-Président : Myriam BRENAC 

5ème vice-Président : Jean-Bernard HETZEL 

6ème vice-Président : Nathalie CAHUZAC 

Membre du bureau : Damien GUIBOUT 

Membre du bureau : Eric MARTIN 

Membre du bureau : Vincent GAY 

Membre du bureau : Olivier RAVENEL 

 

Après avoir procédé à l’élection, au scrutin secret, de chaque vice-Président (dans l’ordre de 
leur rang) puis de chaque autre membre : 

I. ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 
 

1. Premier vice-Président 
Est candidat Laurent RICHARD 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  33 

- Bulletins blancs ou nuls   9 
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- Suffrages exprimés 24 

 

Nombre de voix obtenues : 

Laurent RICHARD obtient 24 voix au premier tour et est élu premier vice-Président. 

 

2. Deuxième vice-Président 
Est candidat Gilles STUDNIA 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  32 

- Bulletins blancs ou nuls 14 

- Suffrages exprimés 18 

 

Nombre de voix obtenues : 

Gilles STUDNIA obtient 18 voix au premier tour et est élu deuxième vice-Président. 

 

3. Troisième vice-Président 
Est candidat Adriano BALARIN 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  32 

- Bulletins blancs ou nuls  9 

- Suffrages exprimés 23 

 

Nombre de voix obtenues : 

Adriano BALLARIN obtient 18 voix au premier tour et est élu troisième vice-Président. 

 

4. Quatrième vice-Président 
Est candidate Myriam BRENAC 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  32 

- Bulletins blancs ou nuls  9 

- Suffrages exprimés 23 

 

Nombre de voix obtenues : 

Myriam BRENAC obtient 23 voix au premier tour et est élue quatrième vice-Présidente. 
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5. Cinquième vice-Président 
Est candidat Jean-Bernard HETZEL 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  32 

- Bulletins blancs ou nuls  5 

- Suffrages exprimés 27 

 

Nombre de voix obtenues : 

Jean-Bernard HETZEL obtient 27 voix au premier tour et est élu cinquième vice-Président. 

 

6. Sixième vice-Président 
Est candidate Nathalie CAHUZAC 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  32 

- Bulletins blancs ou nuls  4 

- Suffrages exprimés 28 

 

Nombre de voix obtenues : 

Nathalie CAHUZAC obtient 28 voix au premier tour et est élue sixième vice-Présidente. 

 

 
II. ELECTION DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

• Membre du bureau : Damien GUIBOUT 
Elu à l’unanimité 

• Membre du bureau : Eric MARTIN 
Elu à l’unanimité 

• Membre du bureau : Vincent GAY 
Elu à l’unanimité 

• Membre du bureau : Olivier RAVENEL 
Elu à l’unanimité 

 

III. ELIT LES MEMBRES DU BUREAU SUIVANTS : 
 

• Le Président : Patrick LOISEL 
 

• Les vice-Présidents suivants : 
- Premier vice-Président : Laurent RICHARD 
- Deuxième vice-Président : Gilles STUDNIA 
- Troisième vice-Président : Adriano BALLARIN 
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- Quatrième vice-Présidente : Myriam BRENAC 
- Cinquième vice-Président : Jean-Bernard HETZEL 
- Sixième vice-Présidente : Nathalie CAHUZAC 

 

• Les autres membres suivants : 
- Damien GUIBOUT 
- Eric MARTIN 
- Vincent GAY 
- Olivier RAVENEL 

 

 

VI. LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

Selon l’article L2121-7 du CGCT transposable aux intercommunalités, « lors de la première 
réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le maire 
donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1. Le maire remet aux 
conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du présent titre. » 

Cet article s’applique aux communautés de communes. 

 

Monsieur LOISEL lit en séance la charte de l’élu local : 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 
tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 
particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 
ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il 
est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 
un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 
fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 
sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 
des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

 

Une copie de la charte de l’élu local et du chapitre 3 (Deuxième partie, la commune ; livre 1er 
organisation de la commune ; titre 2 organes de la commune ; chapitre 3 conditions d’exercice 
des mandats municipaux) sera remise aux Conseillers communautaires. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030424099&dateTexte=&categorieLien=cid
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VII. DELIBERATIONS 

 

VII. I.  AFFAIRES GENERALES 

VII.I.1 délégations consenties au Président 
 

M. LOISEL rappelle qu’en application de l’article L5211-10 du CGCT, « Le président, les vice-
présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir délégation 
d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 

2° De l'approbation du compte administratif ; 

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 
1612-15 ; 

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 

7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de 
la ville. 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau 
et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

Les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, 
consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux. » 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L5211-10 : « Le 
président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 

2° De l'approbation du compte administratif ; 

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article  
L. 1612-15 ; 

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389571&dateTexte=&categorieLien=cid
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6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 

7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de 
la ville. 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau 
et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

Les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, 
consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux. » 

CONSIDERANT qu’il convient de donner délégation au Président pour prendre un certain 
nombre de décisions sans attendre la réunion du prochain Conseil communautaire ; 

ENTENDU l’exposé de Patrick LOISEL, Président nouvellement élu ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE de donner délégation au Président dans les domaines suivants afin : 

1° De procéder, dans les limites fixées par le conseil communautaire dans le budget annuel 
en cours, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ne nécessitant pas le recours à l’appel d’offres 
en ce qui concerne les fournitures, services et prestations intellectuelles, et dans la limite de 
200 000 € HT pour les marchés de travaux, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

4° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 

5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services intercommunaux ; 

6° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

7° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

8° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ; 

9° D'intenter au nom de la communauté les actions en justice ou de défendre la communauté 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil communautaire, et 
de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 
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10° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules intercommunaux et dont le montant des frais dus s’avérerait inférieur à la 
franchise contractuelle prévue dans le ou les contrats d’assurance ; 

11° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
communauté préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

12° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 200 000 € ; 

13° D'autoriser, au nom de la communauté, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ; 

 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture 
de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal et communautaire. 

Lors de chaque réunion du Conseil communautaire, le Président rendra compte des 
attributions exercées par délégation. 

 

VII.I.2 Centre de vaccination de Crespières : autorisation de signature d’une 

convention entre la Fédération Départementale des Foyers Ruraux des 
Yvelines (FDFRY) et la CC Gally-Mauldre délégations consenties au Président 

 

M. LOISEL précise que cette délibération avait été annoncée lors du dernier Conseil 
communautaire et rappelle qu’au travers de celle-ci, et plus généralement au travers de 
l’opération « centre de vaccination », se sont exprimés la forte solidarité entre les élus et 
l’engagement individuel important de l’ensemble des acteurs locaux.  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-4-1 et 
D.5211-16, 

VU l’arrêté préfectoral n°2012181-004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de communes de Gally Mauldre à compter du 1er janvier 2013, 

CONSIDERANT la nécessité de faire appel à la Fédération Départementale des Foyers 
Ruraux des Yvelines (FDFRY) pour la mise à disposition d’un employé afin d’assurer le suivi 
administratif du centre de vaccination de la CC Gally Mauldre, situé à Crespières, sur la 
période du 30 août 2021 au 16 octobre 2021 à raison de 14h hebdomadaires soit 0.4 ETP, 

CONSIDERANT qu’il convient de signer une convention financière avec la FDFRY concernant 
les charges de personnel précitées,  

ENTENDU l’exposé de Patrick LOISEL, Président nouvellement élu, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

1/APPROUVE la signature de la convention entre la Communauté de Communes Gally-
Mauldre et la FDFRY, 
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2/AUTORISE le Président à signer cette convention ainsi que tout avenant éventuel. 

Madame TABARY précise qu’une association est désormais créée à la suite de cette forte 
mobilisation. 
 

 
VIII. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Le prochain Conseil communautaire se réunira mercredi 24 novembre 2021 à 18h30 (lieu à 
déterminer). 
 
 

IX. QUESTIONS DIVERSES 

 

Pas de questions diverses. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie chacune et chacun et lève la séance à 
22h15. 


